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L
a gestion de l’équilibre

entre la demande en

eau et la ressource dis-

ponible est un enjeu central du

débat mondial sur la gestion

de l'eau [1],[2],[3]. Pour

autant, cet enjeu d’équilibrage

ne se joue pas, aujourd'hui, à

l'échelle du globe, comme

c'est largement le cas pour

l’énergie. Même si les trans-

ferts d'eau entre régions ou

pays voisins se développent,

l’enjeu de l’eau est largement

territorialisé. Les recherches et

les études conduites pour

contribuer à une gestion à long

terme de l’équilibre entre res-

source et demande en eau se

doivent d'intégrer cette dimen-

sion territoriale, ce qui soulève

de multiples questions métho-

dologiques. Deux exemples

tirés de nos propres travaux

suffiront à l'illustrer :

✔ la mise en place de tableaux

de bords sur l'équilibre res-

source/demande en eau pose

des problèmes très délicats de

mise en adéquation entre les

territoires où se joue cet équi-

libre, et les territoires ou les

secteurs économiques sur les-

quels des données sont dispo-

nibles [4],[5] ;

✔ les méthodes de prospective

portant sur l'équilibre res-

source/demande en eau se

doivent d'intégrer une dimen-

sion importante de prospec-
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Quelle unité
territoriale pour
la gestion durable
de la ressource
en eau ?

Bassin versant, approche
géographique la plus
évidente. La plus pertinente ?

par Laurent Mermet,
Professeur au Département
Environnement, Engref
et Sébastien Treyer
Ingénieur du GREF, Doctorant,
Engref

La gestion de l’équilibre entre la demande en eau et la ressource disponible est un

enjeu central du débat mondial sur la gestion de l'eau.
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tive territoriale, par exemple

des scénarios portant sur l’or-

ganisation et la dynamique

des territoires.

L'un de ces problèmes métho-

dologiques est la difficulté de

définir une unité territoriale

pertinente pour analyser et

gérer à long terme les ques-

tions d'équilibre entre res-

source et demande en eau.

C'est de cette question que

traite le présent article. 

Ce faisant, il rouvre un débat

qui, depuis quelques décen-

nies, est souvent présenté

comme tranché : c’est le bassin

versant, unité de ressource en

eau superficielle, qui est géné-

ralement retenu, et activement

promu, comme unité territo-

riale la plus pertinente pour

toutes les questions de ges-

tion de l'eau [6]. La

Commission mondiale pour

l’eau au XXIe siècle, par

exemple, affirme dans son rap-

port pour le second forum

mondial de l’eau de La Haye

(mars 2000) [7] : «si on accepte

le principe de la gestion inté-

grée des ressources en eau,

alors elle passe nécessaire-

ment par la gestion systé-

mique à l’échelle du bassin

versant ». Avec la majorité des

experts, nous considérons que

le bassin versant, unité hydro-

graphique, est fondamental

pour assurer la cohérence des

études et des mesures de ges-

tion de l’eau d’un point de vue

fonctionnel et écologique

(Barrow, 98 [8] reconnaît à cette

« unité biogéophysique » une

« intégrité fonctionnelle éle-

vée » et d’être « un système
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Définitions

Bassin versant : « Le terme

bassin ou bassin versant

marque à la fois la notion

topographique de zone limi-

tée par une ligne de partage

des eaux et celle de surface

d’interception des précipita-

tions « (respectivement en

anglais : basin, watershed et

catchment) [22].

Bassin d’approvisionnement :

Nous définissons le bassin

d’approvisionnement comme

un ensemble d’unités territo-

riales élémentaires interre-

liées parce que la ressource

en eau de l’une d’entre elles

alimente en eau une activité

située sur une autre de ces

unités. Ces unités territo-

riales élémentaires sont défi-

nies comme la totalité du ter-

ritoire dont les écoulements

alimentent une même res-

source en eau (écoulements

de surface, ou aquifères) ou

qui bénéficie de cette même

ressource en eau (par dériva-

tion d’eau de surface ou pré-

lèvements dans une nappe

par puits ou forage).

Territoire : La notion de terri-

toire désigne généralement

une délimitation de l’espace

géographique très liée à une

communauté de personnes

qui y vivent, y travaillent : elle

fait donc référence à une

appropriation de l’espace par

une communauté humaine,

par son histoire, sa culture,

ses activités. L’usage que

nous en faisons ici peut se

limiter à adjoindre à une déli-

mitation spatiale l’occupation

qui est faite de cet espace,

l’usage qui en est fait, les

activités humaines qui y sont

situées, et donc les logiques

qui leur sont propres.

Demande en eau : La

demande en eau est la réali-

sation des besoins en eau

des activités d’un territoire

par confrontation avec l’offre

en eau. Le besoin en eau est

un concept théorique déter-

miné par les objectifs de l’ac-

tivité utilisatrice d’eau et par

la relation d’efficacité entre

les usages de l’eau et les

résultats de l’activité (besoins

dits unitaires). Ces activités

peuvent être : usage domes-

tique ou des collectivités, irri-

gation, usage industriel, pro-

duction d’énergie, usages in

situ... (d’après [23]).



relativement homogène »). Il

n’en reste pas

moins qu’au

regard d’un cer-

tain nombre

d’exemples médi-

terranéens issus

de nos travaux, où

l’équilibrage entre

ressource et

demande en eau

est un enjeu brû-

lant, les insuffi-

sances de l’unité

« bassin versant » apparais-

sent clairement et justifient

une remise en discussion.

Cette discussion nous semble

avoir, par ailleurs, une portée

qui dépasse l'ensemble médi-

terranéen, même si dans l’ana-

lyse qui suit nous nous en tien-

drons particulièrement à des

exemples  qui en sont issus.

Nous commencerons par défi-

nir un cahier des charges pour

la délimitation territoriale de

l’unité de gestion de l’équilibre

entre ressource et demande en

eau. Sur cette base, nous ana-

lyserons les limites du bassin

versant comme unité de ges-

tion sous trois angles succes-

sifs : dans une première étape,

on passe du bassin versant au

bassin d’approvisionnement

en se penchant simplement

sur la problématique de la

mobilisation de la ressource ;

dans une deuxième étape, on

passe du bassin d’approvision-

nement aux territoires de la

demande, pour intégrer la pro-

blématique de la maîtrise de la

demande ; enfin,

dans une troi-

sième étape, on

cherche à prendre

aussi en compte la

problématique de

la gestion des éco-

systèmes liés à

l’eau. Cet exercice

permet, selon

nous, de poser des

repères pour des

extensions de la

notion de bassin versant ren-

dues indispensables par la

diversité et la complexité des

situations de gestion de la res-

source en eau. 

Qu'attendre de la
délimitation d'une
unité territoriale
pour la gestion
de l’équilibre
entre ressource
et demande en
eau ?

Une délimitation qui sert

à décrire, mais aussi

à organiser

La délimitation d'une unité

territoriale de gestion de l'eau

poursuit, en général, deux

objectifs simultanément. Le

premier est descriptif : l'unité

choisie doit permettre de

rendre compte des fonctionne-

ments hydrologiques, tech-

niques, des flux d'eau, mais

aussi de l'évolution de la

demande en eau. Si l'unité ter-

ritoriale de gestion a été bien

définie, elle doit ainsi per-

mettre de comprendre les

structures et les évolutions de

la ressource et de la demande,

et pouvoir servir de base à un

bilan comptable de l'équilibre

entre ressource et demande.

Mais la délimitation d'une

unité territoriale de gestion ne

limite pas ses ambitions à

cette description. Elle vise

aussi un second objectif : faci-

liter l'émergence d'une com-

munauté de gestion de l'eau

par le choix d'une base territo-

riale adéquate. La question de

l’unité territoriale se pose à la

fois en termes d’unité d’ana-

lyse et d’unité de gestion. A

tous les stades d’émergence

de la gestion de l’eau, depuis

l’organisation de la réflexion

jusqu’aux différents aspects de

la décision, l’unité territoriale

est centrale dans l’élaboration

d’un langage commun que doi-

vent partager les acteurs de la

communauté de gestion émer-

gente : chercheurs (hydro-

logues, économistes...), ingé-

nieurs, décideurs, participants

de la société civile... Délimiter

une unité territoriale de ges-

tion de l'eau, c'est définir en

même temps un ensemble
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Il n’en reste pas moins

qu’au regard d’un certain

nombre d’exemples médi-

terranéens issus de nos

travaux, où l’équilibrage

entre ressource et

demande en eau est un

enjeu brûlant, les insuffi-

sances de l’unité « bassin

versant » apparaissent

clairement et justifient

une remise en discussion.



d'enjeux de gestion de l'eau

(de concurrence et de partage

de la ressource, de mobilisa-

tion et de distribution de

l'eau…); c'est préfigurer la

compétence géographique

d'une institution de gestion

(de négociation, de finance-

ment, d'arbitrage…), même si

elle reste latente, en rassem-

blant au sein de la même unité

territoriale tous les acteurs

dont les décisions et les

actions ont un impact sur les

enjeux communs de la gestion.

Une combinaison et/ou

un compromis entre les

multiples dimensions

de la gestion de l'eau

Que ce soit pour analyser la

manière dont l'eau est gérée

de fait, ou pour organiser une

communauté active de gestion

de l'eau, en déterminant les

limites d’une unité territoriale

de gestion de l'eau, on vise à

clore un système dont les mul-

tiples dimensions – hydrolo-

gique, technique, socio-écono-

mique, politique, organisa-

tionnelle, etc. - sont entremê-

lées. Chacune de ces dimen-

sions – c'est aujourd'hui une

banalité de le constater - est

porteuse de ses propres

logiques territoriales, de ses

propres délimitations. Choisir

une unité territoriale de ges-

tion de l'eau, c'est toujours

retenir une combinaison, ou

un compromis, entre ces diffé-

rentes logiques et les délimita-

tions sur lesquelles elles s'ap-

puient. 

L'expérience française de l'ap-

proche par bassins versants

illustre bien ces enjeux. La

mise en place des agences de

bassin repose, au départ, sur

une délimitation essentielle-

ment hydrographique « arron-

die » par un certains nombre

de compromis avec des consi-

dérations administratives. Sur

cette base, a été mis en place

un système de circulation de

financements entre les acteurs

du bassin, qui jusque là s'igno-

raient plus ou moins. Et, au fil

des années, comme le montre

Bernard Barraqué [9],[10], la

gestion des financements et

des institutions de bassin a

conduit à des relations inter-

personnelles, politiques, à des

échanges, à la création d'une

culture de bassin – bref, à

l'émergence d'une commu-

nauté de gestion de l'eau. 

Cette réalisation, souvent don-

née en exemple (on verra par

exemple la « Vision des acteurs

français de l’eau » pour le

Forum de La Haye [11], ou la

Charte d’organisation et de

fonctionnement du Réseau
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Pour appréhender complètement la notion de bassin d’approvisionnement, il faut

ajouter le fait que certaines implantations humaines ont, dès leur création, utilisé une

ressource en eau souterraine très faiblement renouvelable (telles les nappes fossiles

sahariennes qui alimentent des oasis).
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international des organismes

de bassin [12]), alliée à la

place de l'unité territoriale du

bassin versant dans la culture

des spécialistes des sciences

de l'eau, joue pour beaucoup

dans le caractère d'évidence

que semble revêtir aujourd'hui

le bassin versant comme unité

territoriale de gestion de l'eau.

Pourtant, dans des contextes

géographiques, économiques

et politiques différents il est

probable que la mise en place

d'une gestion durable de l'eau

pourrait – et, souvent, devrait -

passer par des processus très

différents de ceux qui ont per-

mis en France de passer du

bassin versant à l'agence

financière de bassin, et de là, à

l'agence de l'eau. 

Si on veut identifier et mettre

en œuvre, dans chaque situa-

tion particulière, un processus

qui mène à une gestion

durable, il faut

d’abord cerner

l’unité territoriale

de gestion de

l’eau qui com-

bine, de manière

adaptée à chaque

situation, les dif-

férentes dimen-

sions (hydrologi-

que, écologique,

économique, admi-

nistrative, etc.) de

la gestion de

l'eau. 

S'agissant de la gestion de

l'équilibre ressource/demande

en eau, il faut en particulier

que l'analyse – et

donc l'unité  terri-

toriale retenue -

permette d'éclairer

à la fois :

✔ le fonctionne-

ment et la gestion

durable des sys-

tèmes hydrolo-

giques naturels

dont est tirée la

ressource en eau,

✔ le fonctionne-

ment et le dévelop-

pement des sys-

tèmes techniques de mobilisa-

tion et de distribution de l'eau,

✔ les enjeux d'évolution et de

maîtrise de la demande en

eau.  

Selon les périodes, ou selon les

enceintes de débat, la gestion

quantitative de l'eau a été

posée tantôt comme un pro-

blème de disponibilité et de

mobilisation de la ressource

(pour l’approche de

« Développement de Bassin

Versant », on trouvera une revue

critique dans Barrow, 1998 [8]),

tantôt, plus récemment, comme

un problème de maîtrise de la

demande [13] et de prise en

compte du fonctionnement

naturel de l’hydrosystème [14].
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L'eau au Liban

Le Liban présente une suc-

cession de petits bassins

versants côtiers où l'eau

s'écoule rapidement depuis

le Mont Liban, parallèle à la

côte, jusqu'à la mer; au-delà

du Mont Liban, la plaine de

la Beqaa donne naissance au

Litani, dont le bassin versant

est le plus important bassin

entièrement libanais, ainsi

qu'à l'Oronte qui traverse

ensuite Syrie et Turquie, et

au Hasbani, aux sources du

Jourdain. Une importante

composante hydrogéolo-

gique karstique rend ces

écoulements très complexes.

La régularisation de cette

ressource est le problème

majeur, mais un seul grand

barrage a été construit; ses

eaux sont transférées depuis

le bassin versant du Litani

vers un autre bassin, pour

produire de l'hydroéléctricité;

d'autres transferts sont pro-

jetés, notamment pour l'ap-

provisionnement de

Beyrouth, la capitale, qui

rassemble un tiers des habi-

tants. L'eau est gérée par

des Offices de l'eau, extrê-

mement morcelés, et pas

uniquement selon les limites

des bassins versants. Ils doi-

vent être rassemblés en 4

grands offices, selon les

grandes régions administra-

tives.

Dans des contextes géo-

graphiques, économiques

et politiques différents il

est probable que la mise

en place d'une gestion

durable de l'eau pourrait

– et, souvent, devrait –

passer par des processus

très différents de ceux qui

ont permis en France de

passer du bassin versant

à l'agence financière de

bassin, et de là, à l'agence

de l'eau. 



Il nous semble clair aujourd'hui

qu'une action durable pour

l'équilibrage de la ressource et

de la demande en eau doit

reposer, en même temps, sur

ces trois angles d'attaque. 

Sur quelle unité territoriale

peut-on s'appuyer pour cela? 

Du bassin
versant au bassin
d'approvisionne-
ment

Pour répondre à cette ques-

tion, nous commencerons par

analyser les limites de la

notion de bassin versant lors-

qu'il s'agit de traiter les ques-

tions de disponibilité et de

mobilisation de la ressource. 

Le territoire des eaux

souterraines

En première analyse, la notion

de bassin versant tend à accré-

diter la possibilité de définir

de manière univoque les

limites géographiques d’une

unité de ressource en eau. Ce

n'est le cas, cependant, que

pour les écoulements superfi-

ciels. Mais qu'en est-il lorsque

les eaux souterraines repré-

sentent une part significative –

parfois majeure – de la res-

source ? Certes, dans un cer-

tain nombre de situations, il

est possible de considérer que

limites d’hydrologie superfi-

cielle et limites d’hydrogéolo-

gie se recouvrent approximati-

vement. Mais le cas des

régions semi-arides méditerra-

néennes montre, à titre

d'exemple, que les délimita-

tions superficielles peuvent

être peu représentatives des

délimitations géologiques

alors même que l'alimentation

en eau s'appuie essentielle-

ment sur la ressource souter-

raine. Dans la montagne liba-

naise, par exemple, les circula-

tions souterraines d’eau peu-

vent être largement contre-

intuitives pour un regard d'hy-

drologue. Il a été plusieurs fois

suggéré que les eaux

recueillies dans le bassin de

Yammouné, sur le versant est

du Mont Liban, se retrouvaient

en partie dans l’écoulement du

fleuve Ibrahim sur le versant

ouest de la même montagne

[15],[4]. Il faudra donc prendre

en compte, pour définir les

limites géographiques des flux

d’eau naturels, les liens que

peuvent entretenir les écoule-

ments d’un bassin versant avec

des écoulements souterrains

pouvant se situer hors des

limites géographiques du bas-

sin versant.

Les transferts d'eau

Les exemples semi-arides

méditerranéens mettent aussi

en évidence que les implanta-

tions humaines ne se sont pas

toujours développées en rela-

tion avec une disponibilité de

la ressource en eau, comme

c'est souvent le cas dans les

régions tempérées où les cours

d’eau pérennes permettaient, à

la fois, l’approvisionnement en

eau et la navigation fluviale.

Les implantations littorales,

voire au carrefour de routes

terrestres empruntées par les

caravanes, se sont couram-

ment développées au-delà de

ce que leur permettait l’usage

durable du point d’eau qui

avait initialement justifié leur

création. Depuis l’Antiquité,

ces implantations humaines

ont cherché à s’approvisionner

au-delà des limites géogra-

phiques de l’unité de res-

source où elles s’alimentaient

initialement (Tyr, Carthage,

Tunis, et les aqueducs qui les

ont approvisionnées, en sont

quelques exemples). De tels

transferts sont encore réguliè-

rement mis en place en

contexte méditerranéen (tun-

nel entre le fleuve Litani et le

fleuve Awali au Liban, Canal

des eaux du Nord en Tunisie

qui interconnecte les régions

littorales de Tunis jusqu’à Sfax

avec le bassin versant de la

Medjerda, et pourra bientôt

être prolongé jusqu’à

Gabès…) et à travers le monde

(on pourra trouver une syn-

thèse du développement de

ces transferts dans Hydroplus,
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1999 [16]). A travers ce flux

d’eau artificiel, les usagers du

bassin versant de départ sont

rendus interdépendants de

ceux qui, ailleurs, sont desser-

vis par le transfert, de la même

manière qu’ils sont interdé-

pendants des usagers de leur

propre bassin versant à travers

les flux d’eau naturels. Les

limites des flux d’eau naturels

ne suffisent donc pas à définir

les limites de la communauté

de gestion de la ressource. 

Si l'on prend au pied de la

lettre la notion de commu-

nauté de gestion, il faut  y

inclure tous les acteurs dont

les potentialités de prélève-

ment se conditionnent récipro-

quement, ce qui revient à

rechercher des frontières à flux

d'eau nul. On est alors

conduit, pour des raisons à la

fois naturelles et techniques, à

adjoindre au réseau hydrogra-

phique, non seulement les

extensions des aquifères qui

dépassent les limites du bas-

sin versant mais, aussi, les

extensions artificielles qui pro-

longent ou se substituent à ce

réseau pour l’approvisionne-

ment des différents usages. On

passe de l’unité de ressource à

l’unité d’approvisionnement. Il

faut souligner aussi, dans l'op-

tique de l'établissement de

bilans comptables ressource/

demande, que c'est sur cette

base territoriale-là que l'on

aura accès le plus facilement

aux données de demande et de

prélèvements qui, générale-

ment, prennent en compte des

réseaux dans leur totalité.

Des ressources dites « non

conventionnelles» : nappes

fossiles et dessalement de

l'eau de mer

Pour appréhender complète-

ment la notion de bassin d’ap-

provisionnement il faut ajouter

à ces deux extensions du bas-

sin hydrographique, le fait que

certaines implantations

humaines ont, dès leur créa-

tion, utilisé une ressource en

eau souterraine très faible-

ment renouvelable (telles les

nappes fossiles sahariennes

qui alimentent des oasis).

Certains aménagements

actuels, comme le Grand

Fleuve artificiel libyen, misent

à leur tour, à plus grande

échelle, sur l’utilisation d’une

telle ressource non renouve-

lable (en 1992, les prélève-

ments correspondant à un

déstockage de réserves souter-

raines représentaient 45,5 %

des prélèvements totaux en

Libye, 18 % en Israël, 10,5 % à

Chypre, 1 % en Espagne, 0,9 %

en Tunisie, 0,4 % en Egypte,

d’après Margat, 1992 [5]). On

sort ici du champ de l’équili-

brage durable entre une res-

source (renouvelable) et la

demande correspondante.

Mais la communauté qui gère

la ressource en eau sur un ter-

ritoire donné devra aussi se

saisir de cet enjeu du partage

entre usages et entre généra-

tions, des ressources fossiles.

La délimitation de l’unité terri-

toriale de gestion de l'eau

devra donc s’intéresser aussi

aux recoupements des limites

de ces nappes profondes, lors-

qu’elles sont utilisées, avec les

autres unités de ressource

recensées.

Un dernier point ressort des

exemples méditerranéens : on

peut s’évader des limites du

système naturel d’écoulement

d’eau, non seulement en fai-

sant appel à des écoulements

naturels extérieurs mais, aussi,

en faisant appel au dessale-

ment de l’eau de mer (Semiat,

2000 [17] présente un état de

ces techniques de dessale-

ment et de leur développe-

ment futur ; une synthèse sur

leur diffusion à travers le

monde et leur place dans les

politiques de gestion de l’eau

se trouve dans Hydroplus, 2000

[18]). Il n’est, dès lors, plus

question de réservoir naturel

limité exploité en commun :

c’est l’infrastructure technique

de dessalement qui est exploi-

tée, par tout ou partie de la

communauté de gestion ; on

doit prendre en compte un cer-

tain débit technique à l’entrée

du système d’approvisionne-

ment, qu’on ne pourra pas, là

encore, considérer comme clos

par les limites hydrogra-

phiques. Il ne s'agit pas, en
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effet, de définir absolument un

système dont les frontières

sont à flux d'eau nul, mais bien

de rassembler dans la même

unité de gestion les usagers

dont les prélèvements des uns

ont un impact potentiel sur

ceux des autres.

Au total, le territoire de la ges-

tion des flux d'eau doit s'analy-

ser de manière plus complexe

et plus complète que par la

seule référence au bassin

hydrographique, en intégrant

aussi la notion de bassin d’ap-

provisionnement. 

Du bassin
d'approvisionne-
ment aux
territoires de
la demande

Encore la gestion des flux

d'eau, c'est-à-dire la mobilisa-

tion de la ressource, l'amélio-

ration de l'approvisionnement,

ne constitue-t-elle qu'un volet

de l'équilibrage durable entre

ressources et besoins en eau.

Un autre volet, la maîtrise de la

demande, est de plus en plus

reconnu comme crucial par les

instances nationales et inter-

nationales, comme on l’a vu

précédemment. Quelle est

l'unité de territoire adéquate

pour aborder cet aspect de la

gestion de l'eau ? 

Les territoires emboîtés

de la demande en eau

La demande en eau sur un ter-

ritoire donné est le

fait d'un ensemble

de communautés

et d'activités

implantées sur ce

territoire. Mais ces

communautés, ces

activités, évoluent

et voient leur

demande en eau

évoluer, sous l'in-

fluence de facteurs écono-

miques et de changements

technologiques qui s'inscri-

vent dans des logiques territo-

riales multiples, mais aussi

dans des logiques

de filières, de

marché, pratique-

ment déterritoria-

lisées (par

exemple, les mar-

chés mondiaux de

produits agri-

coles, le prix de

l'énergie, qui

influence le coût

de l'eau, les technologies dis-
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Au total, le territoire de la

gestion des flux d'eau doit

s'analyser de manière

plus complexe et plus

complète que par la seule

référence au bassin

hydrographique, en inté-

grant aussi la notion de

bassin d’approvisionne-

ment. 



ponibles pour le traitement de

l'eau).  

Les actions publiques ont

aussi une influence majeure

sur la demande en eau. Qu'il

s'agisse des décisions de poli-

tique agricole, de développe-

ment de l’irrigation, de déve-

loppement de l’industrie,

d’aménagement du territoire,

d’équipement et de développe-

ment des infrastructures, des

politiques de subvention de

telle ou telle technologie

d’usage, de sensibilisation des

usagers, de tarification des

eaux, chacune de ces interven-

tions publiques sur la

demande possède sa propre

extension territoriale. Elle

dépassent souvent, et de très

loin, l'échelle spatiale de l'ap-

provisionnement en eau : que

l'on pense, par exemple, à la

politique euro-

péenne (agricole et

régionale) et à son

impact sur la ges-

tion de l'eau dans

tel ou tel bassin

versant de la Grèce

ou du Portugal.

Plusieurs échelles

s’emboîtent et ne

peuvent pas être

considérées indé-

pendamment les

unes des autres.

Des décisions

locales, régio-

nales, nationales,

supra-nationales voire mon-

diales peuvent toutes avoir une

influence sur le devenir de la

demande en eau.

A la limite, l’unité territoriale

de gestion de l'eau devrait

comprendre les

territoires des

forces écono-

miques et des

décisions poli-

tiques dans leur

intégralité. Le

décideur poli-

tique, les acteurs

des marchés, font

bien partie, de

fait, de la commu-

nauté de gestion

de la ressource en

eau, par l'impact

de leurs décisions

et actions sur

l'équilibre entre ressource et

demande en eau.

Mais si l'on suit cette logique,

l'unité territoriale de gestion

de l'eau s'étend sans limite

jusqu'à perdre son sens.

Une approximation en

raisonnement statique : le

bassin d’approvisionnement

est aussi une unité

pertinente en termes

de gestion de la demande

On pourrait espérer échapper à

ce problème par une approxi-

mation qui ramènerait à un cas

de figure simple. En effet, si

l'on porte sur l'équilibre entre

ressource et demande en eau

un regard statique, c'est-à-dire

si l'on s'intéresse essentielle-

ment à la gestion actuelle de

l'eau dans une région donnée,
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La gestion de l'eau

en Tunisie

La gestion de l'eau en

Tunisie s'opère de manière

centralisée, pour pouvoir

optimiser la valorisation de

la ressource. Les écoule-

ments du bassin versant de

la Medjerda, au Nord, et

ceux des autres oueds plus

ou moins permanents sont

régularisés par des barrages,

et des transferts supplémen-

taires devraient finir d'inter-

connecter, à terme, en un

immense réseau de distribu-

tion, la totalité des res-

sources (oueds du Nord et

du Centre, nappes phréa-

tiques, et nappes profondes

plus ou moins renouvelables

du Sud) avec les zones d'uti-

lisation. Le principe de cette

gestion nationale est la soli-

darité entre toutes les

régions du pays, pour

laquelle on doit donc se don-

ner tous les moyens tech-

niques de distribuer cette

ressource mise en commun

en tout point du territoire qui

en aurait besoin.

A la limite, l’unité territo-

riale de gestion de l'eau

devrait comprendre les

territoires des forces éco-

nomiques et des décisions

politiques dans leur inté-

gralité. Le décideur poli-

tique, les acteurs des

marchés, font bien partie,

de fait, de la communauté

de gestion de la ressource

en eau, par l'impact de

leurs décisions et actions

sur l'équilibre entre res-

source et demande en

eau.



on peut considérer que le sys-

tème d'approvisionnement est

une unité territoriale adéquate

aussi pour analyser et gérer la

demande. A un moment donné,

il est plausible de considérer

que la définition de l’unité

technique d’approvisionne-

ment (comprise comme l’en-

semble des réseaux rattachés à

une même ressource) ras-

semble un certain nombre d’ac-

tivités assez homogènes du

point de vue de la gestion et

des caractéristiques socio-éco-

nomiques, puisqu’on a jugé

bon de les interconnecter par

un réseau. De plus, l'existence

même d'un réseau d'approvi-

sionnement couvrant un cer-

tain territoire suppose bien

l'existence d'une capacité poli-

tique et administrative pour

organiser la communauté de

demande partageant l'eau dis-

tribuée. On retrouve bien ces

deux dimensions dans le cas

typique d’une agglomération

qui déploie ses réseaux au fur

et à mesure qu’elle déploie ses

activités et son influence dans

la région qui l’entoure, ou d’un

aménagement hydraulique qui

étend ses zones de dessertes

agricole et urbaine et donc

structure lui-même la région où

il est situé. Dans une certaine

mesure, le système d’approvi-

sionnement peut donc être une

unité pertinente en termes

socio-économiques et de poli-

tiques publiques, comme il

l'est en termes techniques.

Dans une optique de long

terme, la demande tend

à imprimer ses logiques

territoriales propres

Cependant, plus on oriente sa

réflexion vers la gestion de

l'eau à long terme, moins l'ap-

proximation qui autorise à assi-

miler territoire de la demande

et territoire de l'approvisionne-

ment est tenable. En effet, si à

un moment donné la demande

est largement déterminée par

l'état existant de l'approvision-

nement, le développement, au

fil du temps, des réseaux de

mobilisation de la ressource et

d'approvisionnement en eau

est essentiellement piloté par

les logiques (techniques, éco-

nomiques, politiques) de la

demande. Les nombreux

exemples actuels de créations

de grands barrages, de sys-

tèmes de transferts d'eau

importants, témoignent de ce

que les logiques politiques ou

économiques de la demande

peuvent intervenir pour redéfi-

nir, parfois de manière radicale,

les territoires de la ressource en

eau. Dans son travail sur la rela-

tion entre gestion des espaces

et gestion des flux d'eau, Jean-

Baptiste Narcy [19] montre,

d'ailleurs, à quel point l'histoire

– et pas seulement dans des

contextes arides – regorge

d'exemples où les acteurs de la

gestion du territoire ont imposé

– et imposent encore – aux

acteurs de l'eau qu'ils adaptent

les flux d'eau aux exigences du

territoire, plutôt que d'adapter

les actions territoriales aux

structures et aux logiques de la

gestion de l'eau.

Toute prospective sur l'équi-

libre ressource-demande et,

plus largement, toute réflexion

sur l'équilibrage durable de la

ressource et de la demande,

exige donc que l'on analyse la

dimension territoriale de l'évo-

lution de la demande, en s'ap-

puyant pour cela sur des unités

territoriales appropriées. Elle

doit choisir une base de travail

qui échappe à la fois à l'emboî-

tement sans fin des échelles

territoriales déterminantes

pour la demande, et à la facilité

de retenir simplement les terri-

toires tracés par les circulations

actuelles (techniques et natu-

relles) de l'eau. C'est ici que le

travail de clôture évoqué plus

haut prend tout son sens. 

Même si les évolutions ou les

choix socio-économiques qui

déterminent la répartition de

l’activité sur le territoire ne per-

mettent pas de fixer des limites

aussi nettes que les systèmes

hydrologiques naturels, on doit

travailler à territorialiser les

systèmes socio-économiques,

par exemple en termes de bas-

sin d’emploi ou d’activité, de

zones d’extension d’un système

de développement agricole, de

pays ou de terroir. Certaines

délimitations administratives

doivent aussi être retenues
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dans ce travail de « clôture »,

ne serait-ce que pour pouvoir

utiliser les données des statis-

tiques socio-économiques,

mais aussi parce qu’elles déli-

mitent les scènes où la décision

publique se joue.

Et les enjeux
écologiques de
l’hydrosystème?

Du bassin versant au bassin

d'approvisionnement, puis au

bassin de demande, la discus-

sion qui précède souligne la

diversité et le poids des

logiques que l'on doit prendre

en compte pour délimiter une

unité territoriale pertinente

pour la gestion de la ressource

en eau. Toutefois, en mettant

l’accent sur les systèmes tech-

niques qui prolongent l’hydro-

système, sur les multiples

forces qui jouent sur la

demande, on risque de perdre

de vue l’enjeu que représentent

certains aspects du fonctionne-

ment écologique de l'hydrosys-

tème. Dans les régions semi-

arides méditerranéennes, par

exemple, où l’eau est rare et

loin des hommes, l’objectif de

la gestion de la ressource en

eau affiché par les planifica-

teurs est, souvent, d’obtenir

une maîtrise presque totale des

écoulements, et donc une artifi-

cialisation la plus grande pos-

sible de ces écoulements (voir

par exemple [20] et encadré 3).

On cherche à bâtir les ouvrages

qui donneront la maîtrise de la

quantité saisonnière, voire

mensuelle, et de la qualité de

ces écoulements, comme s’il

s’agissait d’un immense réseau

de distribution. 

Les impacts écologiques

potentiels d'une telle artificiali-

sation sont multiples : dispari-

tion des sebkhas (zones endo-

réiques d’évaporation), réduc-

tion des écoulements d’eau

douce en mer, dysfonctionne-

ment ou disparition de zones

humides littorales, dégradation

de la ressource halieutique,

etc… Ils peuvent avoir une

grande importance en termes

de développement durable, de

biodiversité. La compréhension

et l’évaluation de ces impacts

nécessitent qu'ils soient appré-

hendés dans leur cadre territo-

rial. Il s'agit d'abord du bassin

versant, qui détermine leur

fonctionnement hydrologique.

Pour cette raison, les limites

naturelles de la ressource doi-

vent rester une pierre angulaire

de la définition des limites de

l’unité territoriale de gestion.

Mais la lecture écologique du

territoire ne se limite pas aux

fonctionnements hydrolo-

giques. Pour ne citer qu'un

exemple, une zone humide de

lagune littorale de grande

valeur écologique et socio-éco-

nomique (telle que le lac

d’Ichkeul en Tunisie ou la

Camargue) doit être replacée à

la fois dans son bassin hydrolo-

gique, dans son unité territo-

riale de gestion de l'eau, et

dans d'autres unités territo-

riales importantes pour sa ges-

tion (géographie touristique,

gestion des oiseaux migrateurs,

aire d'influence des villes avoi-

sinantes, etc.). 

En complément de la gestion

des flux d'eau, de la gestion de

la demande, la gestion des éco-

systèmes liés à l'eau est le troi-

sième volet d'une gestion

durable de l'eau. Elle aussi

porte ses propres logiques terri-

toriales de long terme, qui doi-

vent être prises en compte dans

la détermination d'une unité

territoriale de gestion de l'eau.

Conclusion :
des repères
pour expliciter
la dimension
territoriale de
la gestion de
la ressource
en eau

Au terme de cette analyse, il

ressort que la dimension terri-

toriale de la gestion de la res-

source en eau soulève des pro-

blèmes complexes, et ce dès le

stade du choix d'une unité

d'analyse. Le bassin versant

hydrographique doit rester une

référence centrale dans le choix
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d'une unité territoriale de ges-

tion de l'eau. Les arguments

principaux qui font promouvoir

le bassin versant restent

valables : en effet, il s’agit

notamment de mettre en avant

l’importance du lien entre la

ressource en eau et la ressource

en sol, la dimension d’interdé-

pendance entre l’amont et

l’aval, particulièrement dans le

cas de ressources en eau trans-

frontalières, et la place du fonc-

tionnement naturel des écosys-

tèmes liés à l’eau.

Mais dans la majorité des

situations, la réflexion doit

s'appuyer sur une unité terri-

toriale de gestion de l'eau qui

doit aussi prendre en compte

des logiques très fortes qui

viennent complexifier l'appa-

rente simplicité du bassin ver-

sant. En effet, l'unité retenue

doit offrir un appui suffisant à

chacun des trois volets d'une

gestion durable de la res-

source en eau – la mobilisa-

tion de la ressource, la maî-

trise de la demande, la ges-

tion des écosystèmes liés à

l'eau. 

Pour la déterminer en pra-

tique, il faut passer par trois

étapes :

✔ expliciter en premier lieu les

différents enjeux à prendre en

compte dans la gestion

durable de l'équilibre entre

ressource et demande en eau

(1) ;

✔ en déduire, ensuite, quels

sont les acteurs importants

vis-à-vis de ces enjeux qu'il

faudrait rassembler dans une

communauté de gestion ;

✔ déterminer enfin, en fonc-

tion de ces enjeux et de ces

acteurs, l'unité territoriale sur

laquelle pourrait s'appuyer la

construction d'une commu-

nauté de gestion.

Lorsque des unités ou des sys-

tèmes de gestion sont déjà

définis, pour évaluer leur perti-

nence pour une gestion

durable de l'eau, il faut explici-

ter les choix que suppose la

délimitation territoriale qui les

fonde : il s'agit, certes, d'un

choix méthodologique (travail

de clôture, pour

discriminer les

problèmes qu'on

entend traiter au

plan territorial des

problèmes pour

lesquels on s'en

remet à une ana-

lyse déterritoriali-

sée par filière,

m a c r o é c o n o -

mique…) ; mais il

s'agit, surtout,

d'un choix de prio-

rité entre les diffé-

rents enjeux dont les logiques

territoriales ne sont pas super-

posables; il s'agit, également,

d'un choix stratégique d'arbi-

trage politique entre souverai-

netés sur l'eau et l'espace.

Enfin, cette délimitation terri-

toriale est sous-tendue par un

positionnement normatif en ce

qui concerne les possibilités

d'évolution future de ces uni-

tés de gestion : chacune des

unités devrait-t-elle vraiment

gérer sa ressource de manière

autonome et sans apport exté-

rieur, position qui entérinerait

les systèmes techniques d'ap-

provisionnement mis en place

dans le passé mais les figerait

à l'avenir ? s'agit-il, plutôt,

d'imposer à chaque unité d'en

passer prioritairement par des

efforts d'équilibrage entre sa

propre ressource et sa propre

demande avant de faire appel

à des ressources extérieures,

ce qui s'apparente à une cer-

taine subsidiarité [21] ? ou

bien envisage-t-

on, à l'inverse, ces

unités de gestion

comme de

simples unités

administratives

de gestion opéra-

tionnelle, qui

seront amenées,

voire encoura-

gées, à échanger

entre elles tout

autant des flux

d'eau que des flux

financiers, ce qui

revient à plaider pour une

déterritorialisation de la res-

source en eau ?

Il ne s'agissait pas, dans cet

article, de trancher entre ces

différents choix et positionne-

ments. Nous avons seulement

voulu montrer que les enjeux

territoriaux de la gestion à

long terme de la ressource en
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En complément de la ges-

tion des flux d'eau, de la

gestion de la demande, la

gestion des écosystèmes

liés à l'eau est le troi-

sième volet d'une gestion

durable de l'eau. Elle

aussi porte ses propres

logiques territoriales de

long terme, qui doivent

être prises en compte

dans la détermination

d'une unité territoriale de

gestion de l'eau.



eau, loin d'avoir été tous résu-

més et résolus par le choix du

bassin versant comme unité de

gestion, restent ouverts, com-

plexes, variables d'une situa-

tion à l'autre, et doivent donc,

dans chaque cas, être traités

explicitement en préalable à la

recherche ou à l'action.

Note 

(1) La problématique de la qualité de
l’eau ajouterait un enjeu supplémen-
taire et un niveau de complexité à
cette reflexion sur la territorialisation.
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